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(54)  Sachet  d'emballage  avec  réceptacle  intégré  externe,  et  son  procédé  de  fabrication 

(57)  Sachet  (1  )  d'emballage  hermétique  d'un  produit 
notamment  pulvérulent,  pâteux  ou  fluide,  et  comprenant 
au  moins  : 

deux  feuilles  souples  mais  déformables  élastique- 
ment  par  pliage,  et  agencées  sensiblement 
face-à-face  ; 

une  marge  de  scellement  de  bords  des  feuilles  et 
pourvue  de  moyens  de  rigidification  ; 

un  volume  délimité  par  les  faces  en  regard  ainsi  que 
par  la  marge,  et  apte  à  contenir  le  produit  ; 

un  emplacement  prédéterminé  d'ouverture  et  de  dé- 
chargement  du  produit  emballé  et  hors  du  volume 
(11); 

caractérisé  en  ce  que  le  sachet  (1)  comprend  sur 
une  marge  (6),  une  zone  de  pliage  (17)  et  un  réceptacle 
(18)  intégré  externe  destiné  au  produit  ;  la  zone  de  pliage 
(17)  séparant  le  réceptacle  (18)  du  volume  (11)  ;  l'agen- 
cement  relatif  de  l'emplacement  d'ouverture,  de  la  zone 
de  pliage  et  du  réceptacle  étant  tel  que,  lorsque  ce  der- 
nier  est  rabattu  par  pliage  suivant  la  zone  (17),  le  récep- 
tacle  s'étend  au  droit  de  l'emplacement  prédéterminé 
d'ouverture  et  en  saillie  de  celui-ci  à  l'opposé  du  volume 
(11). 
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Description 

L'invention  concerne  un  sachet  d'emballage  avec 
réceptacle  intégré  externe,  et  son  procédé  de  fabrica- 
tion. 

Il  est  fréquent  d'emballer  des  produits  par  exemple 
pâteux,  fluides  ou  pulvérulents,  dans  des  sachets  prévus 
pour  être  mis  au  rébus  après  l'utilisation  de  leur  contenu. 

Tel  est  le  cas  pour  les  échantillons  gratuits  de  pro- 
duits  cosmétiques  ou  les  doses  individuelles  de  produits 
alimentaires,  et  notamment  les  condiments. 

On  a  proposé  des  sachets  d'emballage  de  façon 
sensiblement  hermétique,  d'un  produit  notamment  pul- 
vérulent,  pâteux  ou  fluide,  et  comprenant  au  moins  : 

deux  feuilles  souples  mais  déformables  plastique- 
ment  par  pliage,  et  agencées  sensiblement 
face-à-face  ; 

une  marge  de  scellement  de  bords  des  feuilles  et 
pourvue  de  moyens  de  rigidification  ; 

un  volume  délimité  par  les  faces  en  regard  et  la  mar- 
ge,  ainsi  qu'apte  à  contenir  le  produit  ; 

un  orifice  d'introduction  débouchant  à  l'intérieur  du 
volume  et  permettant  d'y  introduire  le  produit  ;  et 

un  système  de  fermeture  sensiblement  hermétique 
du  volume. 

Souvent,  chaque  feuille  comprend  une  bordure  en 
regard  de  celle  de  l'autre  feuille,  et  en  saillie  d'un  niveau 
de  remplissage  prévu  du  volume.  Alors,  le  système  de 
fermeture  peut  comprendre  une  marge  de  scellement  de 
ces  bordures  entre  elles. 

Dans  le  passé,  nombre  de  sachets  étaient  distribués 
tels  quels  au  consommateur  final,  après  remplissage  et 
scellement. 

Il  était  donc  nécessaire  de  recourir  à  un  objet  cou- 
pant  pour  former  dans  le  volume  une  ouverture  permet- 
tant  d'en  décharger  le  produit. 

Ces  sachets  sont  de  plus  en  plus  remplacés  par 
d'autres,  pourvus  de  moyens  irréversibles  de  dégage- 
ment  d'une  ouverture  dans  le  volume,  à  un  emplacement 
prédéterminé. 

Une  telle  ouverture  de  déchargement  du  produit 
peut  être  formée,  juste  avant  emploi  de  ce  dernier,  en 
tirant  une  languette  ménagée  sur  une  marge,  suivant  la 
direction  d'une  amorce  de  déchirement  prévue  dans  les 
feuilles. 

Une  autre  possibilité  consiste  à  prévoir  qu'une 
ouverture  préformée  débouche  dans  le  volume  et  soit 
obturée  temporairement  par  un  organe  de  scellement 
rapporté,  par  exemple  un  timbre  collé  sur  une  face  ex- 
terne  du  sachet  et  recouvrant  l'ouverture  de  façon  étan- 
che.  Le  dégagement  de  l'ouverture  s'effectue  alors  par 
détachement  de  cet  organe. 

Mais  ces  sachets  connus  présentent  des  inconvé- 
nients. 

Lors  de  l'ouverture,  le  produit  a  tendance  à  s'échap- 
per  brusquement  hors  du  volume.  Ainsi,  le  produit  peut 

s  se  répandre  sur  les  mains  de  l'utilisateur  du  sachet,  ou 
atteindre  un  objet  proche  et  le  tâcher. 

Sur  une  surface  plane  comme  une  table,  ces  conte- 
neurs  ne  sont  en  équilibre  que  lorsqu'ils  sont  appuyés 
contre  l'une  de  leurs  faces.  C'est  donc  le  plus  souvent  à 

10  l'horizontale  qu'ils  reposent.  Dans  cette  position,  si  le 
produit  est  à  même  de  s'écouler,  il  peut  se  répandre  par 
l'ouverture  béante  et  tâcher  la  surface  où  il  est  posé. 

De  plus,  il  est  difficile  d'examiner  le  produit  avant  sa 
consommation,  sauf  à  en  décharger  une  quantité  réduite 

15  sur  un  support  externe,  par  exemple  un  carton,  la  main, 
un  objet  tel  qu'une  soucoupe,  etc.. 

Mais,  le  dosage  de  la  quantité  de  produit  sortant  par 
l'ouverture  est  difficile  à  effectuer. 

La  perception  par  le  consommateur  du  produit  em- 
20  ballé  dans  ces  sachets  est  altérée  par  ces  inconvénients. 

Or,  principalement  dans  le  cas  d'un  produit  offert  à  titre 
d'échantillon  publicitaire,  cette  altération  est  indésirable. 

Les  buts  de  l'invention  sont  de  pallier  ces  inconvé- 
nients  entre  autres,  à  l'aide  d'un  sachet  -  et  de  son  pro- 

25  cédé  de  fabrication  -  économiquement  avantageux  et 
"propre"  par  rapport  aux  produits  concurrents  du  passé. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  d'une  part  un  sachet 
destiné  à  l'emballage  sensiblement  hermétique  d'un  pro- 
duit  notamment  pulvérulent,  pâteux  ou  fluide,  et  compre- 

30  nant  au  moins  :  deux  feuilles  souples  mais  déformables 
plastiquement  par  pliage  et  agencées  sensiblement  fa- 
ce-à-face  ou  en  regard  ;  une  marge  de  scellement  de 
bords  des  feuilles  et  pourvue  de  moyens  de 
rigidification  ;  un  volume  délimité  par  les  faces  en  regard 

35  des  feuilles  ainsi  que  par  la  marge,  et  apte  à  contenir  le 
produit  ;  un  espace  d'introduction  du  produit  dans  le  vo- 
lume,  cet  espace  étant  obturable  hermétiquement  après 
introduction  du  produit,  par  exemple  par  une  marge  de 
scellement  ;  et  un  emplacement  prédéterminé  d'ouver- 

40  ture  irréversible  et  de  déchargement  hors  du  volume  du 
produit  emballé  ;  caractérisé  en  ce  que  le  sachet  com- 
prend  sur  au  moins  une  marge,  une  zone  de  pliage  et 
un  réceptacle  intégré  externe  destiné  au  produit  ;  la  zone 
de  pliage  reliant  deux  bords  du  sachet  et  séparant  le  ré- 

45  ceptacle  du  volume  ;  l'agencement  relatif  de  l'emplace- 
ment  prédéterminé  d'ouverture,  de  la  zone  de  pliage  et 
du  réceptacle  étant  tel  que,  lorsque  ce  dernier  est  rabattu 
par  pliage  suivant  la  zone  contre  l'une  des  feuilles  du 
sachet,  le  réceptacle  s'étend  au  droit  de  l'emplacement 

so  prédéterminé  d'ouverture  et  en  saillie  de  celui-ci  à  l'op- 
posé  du  volume. 

Avantageusement,  le  sachet  est  pourvu  de  moyens 
irréversibles  de  dégagement  d'une  ouverture  à  l'empla- 
cement  prédéterminé,  tels  que  par  exemple  organe  dé- 

55  tachable  ou  amorce  de  déchirement. 
Suivant  un  mode  de  réalisation,  l'une  au  moins  des 

feuilles  comprend  une  matière  synthétique,  et  de  préfé- 
rence  un  film  à  couches  multiples  ou  "complexe". 
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De  préférence,  au  moins  l'une  des  feuilles  com- 
prend  une  couche  de  matière  ductile,  telle  que  métal  ten- 
dre,  et  par  exemple  aluminium. 

Une  marge  de  scellement  au  moins  comprend  une 
bordure  de  collage,  thermo-soudage  ou  analogue  des  s 
feuilles. 

L'amorce  de  déchirement  et/ou  la  zone  de  pliage 
comprennent  une  ligne  discontinue  de  découpes  et  de 
tronçons  frangibles  des  feuilles,  en  alternance. 

Entre  leurs  extrémités,  l'amorce  de  déchirement  10 
et/ou  la  zone  de  pliage  comportent  respectivement  au 
moins  un  coude. 

Le  volume  comprend  un  bec  en  saillie  dans  au 
moins  une  marge  voisine  à  l'emplacement  d'ouverture 
et  vers  un  bord  externe  du  sachet.  15 

Une  languette  de  préhension  d'une  part  de  l'amorce 
et  une  limite  du  volume  d'autre  part,  présentent  des  par- 
ties  sensiblement  rectilignes  et  parallèles  à  une  partie 
connexe  d'un  bord  du  conteneur  où  débouche  un  coude 
d'extrémité  de  l'amorce.  20 

Une  marge  pourvue  de  l'amorce  et  une  marge  con- 
tenant  le  réceptacle  sont  reliées  l'une  à  l'autre,  et  sont 
de  préférence  connexes. 

Le  réceptacle  et/ou  les  moyens  de  rigidification  sont 
venus  de  matière,  par  exemple  par  scellement  ou  em-  25 
boutissage  des  feuilles,  avec  la  marge  de  scellement 
correspondante. 

Une  tangente  à  l'extrémité  de  l'amorce,  à  l'opposé 
du  bord  où  elle  débouche,  est  sécante  à  la  zone  de  plia- 
ge,  et  est  avantageusement  perpendiculaire  à  cette  der-  30 
nière  au  niveau  de  leur  intersection. 

A  l'une  au  moins  de  ses  extrémités,  la  zone  de  pliage 
s'étend  vers  un  bord  opposé  du  sachet  suivant  une  di- 
rection  non-perpendiculaire  à  ce  bord. 

La  zone  de  pliage  comprenant  un  coude  entre  ses  35 
deux  extrémités,  un  tronçon  de  cette  zone  qui  s'étend 
entre  le  coude  et  le  bord  du  sachet  où  débouche  l'amor- 
ce,  est  prédécoupé  et/ou  frangible. 

Le  réceptacle  comprend  un  organe  de  réception  du 
produit,  apte  à  venir  au  droit  de  l'emplacement  de  40 
l'ouverture,  lorsque  le  réceptacle  est  rabattu  par  pliage. 

Suivant  un  mode  de  réalisation,  cet  organe  de  ré- 
ception  est  creux  à  la  façon  d'une  cuvette,  et  sa  conca- 
vité  est  orientée  vers  la  feuille  contre  laquelle  le  récep- 
tacle  est  rabattu.  45 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  comportant  un 
organe  de  réception  creux,  en  forme  de  cuillère,  le  ré- 
ceptacle  présente  une  partie  de  préférence  incurvée  en 
saillie  du  bord  où  se  trouve  l'emplacement  d'ouverture 
et/ou  de  l'extrémité  d'un  bord  opposé,  située  à  proximité  so 
de  la  zone  de  pliage. 

D'autres  modes  de  réalisation  prévoient  que  l'orga- 
ne  de  réception  comprend  un  matériau  absorbant,  tel 
que  buvard. 

Une  variante  propose  d'équiper  l'organe  de  récep-  55 
tion  d'un  matériau  d'application  du  produit,  tel  que  mous- 
se,  velours  ou  feutre. 

Un  accessoire  tel  que  pinceau  et/ou  tampon  d'appli- 
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cation  peut  être  immobilisé  sur  le  sachet  de  préférence 
au  niveau  d'une  marge,  par  l'intermédiaire  de  moyens 
d'ancrage  détachables. 

Ces  moyens  détachables  coopérant  de  préférence 
avec  le  réceptacle,  et  comprennent  un  adhésif  et/ou  une 
agrafe  élastique  dite  "clip". 

D'autre  part,  l'invention  propose  un  procédé  de  fa- 
brication  d'un  sachet  d'emballage  sensiblement  hermé- 
tique  d'un  produit  notamment  pulvérulent,  pâteux  ou  flui- 
de,  et  comprenant  les  étapes  consistant  à  : 

agencer  sensiblement  face-à-face  deux  feuilles 
souples  mais  déformables  plastiquement  par 
pliage  ; 

réaliser  par  exemple  par  thermo-soudage,  au  moins 
une  marge  afin  de  sceller  les  bords  de  ces  feuilles 
et  définir  un  volume  apte  à  contenir  le  produit,  le  vo- 
lume  étant  délimité  par  les  faces  en  regard  des 
feuilles  et  la  marge  ; 

ménager  un  espace  permettant  d'introduire  le  pro- 
duit  dans  le  volume  et  obturable  ensuite  par  exem- 
ple  à  l'aide  d'une  marge  de  scellement  ;  et 

prévoir  un  emplacement  prédéterminé  de  décharge- 
ment  du  produit  hors  du  volume,  suite  à  son 
emballage  ; 

caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  une  éta- 
pe  de  réalisation  au  niveau  d'une  marge,  d'un  réceptacle 
intégré  externe  destiné  au  produit,  ainsi  que  d'une  zone 
de  pliage  reliant  deux  bords  du  sachet,  cette  zone  étant 
formée  entre  le  réceptacle  et  l'emplacement  de  déchar- 
gement  prédéterminé,  les  agencements  relatifs  de  la 
zone  de  pliage,  de  l'emplacement  et  du  réceptacle  étant 
tel  qu'en  rabattant  ce  dernier  contre  une  feuille  suivant 
la  zone,  le  réceptacle  s'étend  au  droit  de  l'emplacement 
et  en  saillie  de  celui-ci  à  l'opposé  du  volume. 

Ce  procédé  permet  d'obtenir  un  sachet  tel  qu'évo- 
qué  plus  haut. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  détaillée  qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  an- 
nexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  plan  d'un  sachet  à  récep- 
tacle  conforme  à  l'invention,  dans  son  état  initial  ; 

la  figure  1A  est  une  section  transversale  suivant  la 
ligne  A-A'  de  la  figure  1  ; 

la  figure  2  est  une  vue  en  plan  du  sachet  de  la  figure 
1  ,  dans  son  état  plié  ; 

la  figure  3  est  une  vue  similaire  à  la  figure  2,  mon- 
trant  l'état  ouvert  du  sachet  ; 

la  figure  4  est  une  vue  partielle  en  plan  d'un  autre 
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mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 

la  figure  5  est  une  vue  similaire  à  la  figure  4,  illustrant 
une  variante  de  l'invention  ; 

la  figure  6  est  une  vue  similaire  à  la  figure  4  d'un 
sachet  à  réceptacle  en  forme  de  cuillère,  une  section 
transversale  de  cette  cuillère  suivant  une  ligne  B-B', 
étant  reportée  en  traits  mixtes  à  l'emplacement  de 
cette  ligne  ; 

la  figure  7  présente  sur  une  figure  similaire  à  la  figure 
6,  une  variante  de  sachet  à  palette  pourvu  d'un  ma- 
tériau  d'application,  et  dans  son  état  ouvert. 

Afin  de  simplifier  la  description,  les  sachets  illustrés 
sont  considérés  comme  s'étendant  suivant  le  plan  de  la 
feuille  exclusivement,  à  l'exception  des  sections  des  fi- 
gures  1A  et  6. 

Similairement,  au  sein  de  chaque  figure,  on  consi- 
dère  que  la  partie  d'un  sachet  la  plus  proche  du  haut  de 
la  page  en  constitue  le  sommet,  tandis  que  sa  partie  la 
plus  proche  du  bas  de  cette  même  page,  en  forme  la 
base.  Ainsi,  la  direction  reliant  les  bords  haut  et  bas  de 
la  page,  est  considérée  comme  définissant  une  direction 
longitudinale  de  chaque  sachet  représenté.  Toute  direc- 
tion  sécante  à  cette  direction  longitudinale,  est  dite  trans- 
versale.  Dans  le  plan  auquel  est  assimilé  chacun  des  sa- 
chets  illustrés,  l'intérieur  correspond  à  l'espace  délimité 
par  les  bords  de  ce  sachet,  tandis  que  l'extérieur  corres- 
pond  à  l'espace  entourant  ces  bords. 

Cette  simplification  purement  didactique  n'exclut 
pas  que  les  sachets  de  l'invention  puissent  être  disposés 
d'une  façon  quelconque  dans  l'espace,  ni  qu'ils  possè- 
dent  une  dimension  ou  épaisseur  suivant  une  perpendi- 
culaire  au  plan  de  la  feuille.  A  l'inverse,  le  produit  à  con- 
ditionner  est  introduit  et  enfermé  dans  une  enveloppe 
systématiquement  tridimentionnelle,  c'est-à-dire  pré- 
sentant  une  épaisseur. 

De  même,  les  sachets  présentant  plus  de  deux 
feuilles  et  dont  le  volume  réceptable  est  inévitablement 
tridimentionnel,  sont  compris  dans  le  champs  de  l'inven- 
tion,  nonobstant  cette  simplification. 

La  référence  générale  1  désigne  sur  les  figures  un 
conteneur.  Le  conteneur  1  a  ici  l'apparence  d'un  sachet. 

Les  exemples  illustrés  montrent  un  sachet  1  tel  que 
fourni  un  consommateur  final.  Mais  le  terme  sachet  doit 
être  compris  au  sens  large,  et  inclure  un  conteneur  tel 
qu'obtenu  à  une  phase  intermédiaire  de  son  procédé  de 
fabrication,  c'est-à-dire  pourvu  d'un  volume  débouchant 
par  un  espace  vers  l'extérieur  et  non-obturé  hermétique- 
ment.  Le  produit  à  emballer  n'est  donc  pas  encore  intro- 
duit  dans  ce  conteneur  intermédiaire,  pas  plus  que  son 
espace  d'introduction  du  produit  dans  le  volume  n'est  en- 
core  scellé.  L'invention  vise  de  façon  égale  un  tel  conte- 
neur  où  le  sachet  obtenu  à  partir  de  celui-ci. 

Ce  sachet  1  comprend  au  moins  deux  feuilles  2  et 
2'.  Les  feuilles  2,  2'  d'un  conteneur  ou  sachet  1  sont 

agencées  sensiblement  en  regard  l'une  de  l'autre  ou  fa- 
ce-à-face. 

Le  pourtour  de  la  feuille  2  suivant  le  plan  de  la  figure 
1  étant  identique  à  celui  de  la  feuille  2',  seule  la  feuille  2 

s  est  visible  sur  les  figures  1  et  4  à  6.  Dans  les  exemples, 
ce  pourtour  est  approximativement  rectangulaire. 

Au  moins  l'une  des  feuilles  du  sachet  1  comprend 
une  matière  synthétique.  Par  exemple,  une  feuille  2  ou 
2'  peut  être  réalisée  à  partir  d'un  film  à  couches  multiples 

10  ou  "complexe". 
Chaque  couche  de  complexe  assume  une  fonction 

particulière.  Ainsi,  une  couche  à  base  de  P.E.T.  renforce 
la  résistance  aux  contraintes  de  la  feuille.  Une  autre  cou- 
che  définissant  la  face  en  regard  d'une  autre  feuille  du 

15  conteneur  1  comprend  un  polyéthylène  et  assure  l'étan- 
chéité  de  lafeuille,  et  donc  du  volume.  Des  couches  peu- 
vent  aussi  être  prévues  pour  l'isolation  thermique  et/ou 
contre  la  lumière  du  produit  à  emballer. 

Au  moins  l'une  des  feuilles  peut  comprendre  une 
20  couche  de  matière  ductile,  telle  que  métal  tendre,  et  par 

exemple  aluminium.  Une  telle  couche  a  pour  but  de  per- 
mettre  à  la  feuille  correspondante  de  pourvoir  subir  et 
garder  une  déformation  plastique,  par  pliage  et/ou  em- 
boutissage.  Une  telle  matière  constitue  au  moins  partiel- 

25  lement  des  moyens  de  rigidification  du  sachet,  aptes  à 
lui  donner  une  tenue,  c'est-à-dire  à  faire  qu'il  garde  sen- 
siblement  la  forme  qui  lui  a  été  donnée,  sauf  à  lui  faire 
subir  des  déformations  plastiques. 

D'autres  matériaux  peuvent  encore  entrer  dans  la 
30  composition  de  l'une  ou  l'autre  des  feuilles  2,  2'.  Une 

feuille  peut  comprendre  un  matériau  cellulosique  tel  que 
papier,  éventuellement  combiné  à  un  enduit  tel  que 
corps  gras,  teinture  ou  encre.  Des  fibres  de  maillage  en 
matériaux  carbonés  peuvent  également  entrer  dans  la 

35  composition  des  feuilles  2,  2'. 
Le  sachet  1  comprend  au  moins  une  marge  de  scel- 

lement  bord-à-bord  des  feuilles  entre  elles.  Le  sachet 
quadrangulaire  1  des  figures  1  à  3  comporte  quatre  mar- 
ges  3  à  6.  Les  marges  3  et  5  sont  sensiblement  parallè- 

40  les,  et  s'étendent  suivant  la  direction  longitudinale  du  sa- 
chet  1  .  Une  marge  de  scellement  4  s'étend  transversa- 
lement  à  la  base  du  sachet  1  ,  entre  les  extrémités  de 
base  des  marges  longitudinales  3  et  5.  Une  seconde 
marge  de  scellement  transversale  6  est  prévue  à  l'oppo- 

45  sé  de  la  marge  4,  suivant  la  direction  longitudinale,  et 
constitue  le  sommet  du  sachet  1  tel  qu'illustré. 

Chaque  marge  de  scellement  est  définie  par  au 
moins  un  bord  externe  du  conteneur  1  .  Des  bords  exter- 
nes  longitudinaux  7  et  9  sont  partiellement  définis  par  les 

50  marges  3  et  5,  respectivement.  La  marge  de  scellement 
4  définit  totalement  un  bord  transversal  de  base  8  du  sa- 
chet  1  .  Un  bord  transversal  de  sommet  10  est  défini  par 
la  marge  6.  Cette  dernière  est  également  délimitée  ex- 
térieurement,  suivant  la  direction  longitudinale  du  sa- 

55  chet,  par  des  parties  de  sommet  des  bords  7  et  9. 
Les  marges  3  à  6  délimitent,  conjointement  aux 

feuilles  2  et  2',  un  volume  11  apte  à  contenir  un  produit 
par  exemple  fluide,  à  la  façon  d'un  récipient. 
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A  noter  que  dans  le  cas  d'un  conteneur  intermédiai- 
re  tel  qu'évoqué  plus  haut,  un  espace  de  passage  est 
ménagé  dans  l'une  des  marges  au  moins  du  sachet,  de 
sorte  que  le  volume  1  1  débouche  ou  est  relié  à  l'extérieur, 
pour  permettre  d'y  introduire  le  produit.  L'une  quelcon- 
que  des  marges  du  sachet  peut  être  pourvue  de  cet  es- 
pace  d'introduction. 

Une  portion  du  produit  emballé  dans  le  volume  11 
est  désignée  en  P  sur  la  figure  3.  Le  volume  11  peut  com- 
porter  plusieurs  compartiments  étanches  les  uns  par 
rapport  aux  autres,  et  aptes  à  recevoir  chacun  une  dose 
d'un  produit,  éventuellement  différent  des  autres  pro- 
duits  emballés  dans  le  même  sachet  1.  Comme  par 
exemple  dans  le  cas  où  le  sachet  1  sert  d'emballage  à 
une  serviette  en  papier  non  tissé  imbibée  de  parfum,  le 
produit  P  comprend  un  solide. 

Le  sachet  ayant  pour  but  final  de  permettre  un  em- 
ballage  sensiblement  ou  totalement  hermétique  d'un 
produit,  il  est  clair  que  la  voie  de  passage  ou  espace  d'in- 
troduction  du  produit  dans  le  volume  est  obturable  de 
façon  étanche  après  l'introduction  du  produit.  Cette  ob- 
turation  peut  être  obtenue  par  réalisation  d'une  marge 
de  scellement,  ou  d'une  partie  d'une  telle  marge.  Cette 
solution  particulièrement  économique  n'est  pas  impéra- 
tive,  et  peut  être  remplacée  par  l'adjonction  au  sachet 
d'un  obturateur  de  l'espace  d'introduction. 

Un  emplacement  prédéterminé  d'ouverture  irréver- 
sible  et  de  déchargement  hors  du  volume  11  du  produit 
emballé,  est  à  prévoir  sur  le  sachet  1  . 

Dans  certains  cas,  un  orifice  de  déchargement  peut 
être  réalisé  dans  l'une  des  feuilles  2,  2',  par  exemple  au 
niveau  d'une  marge  du  sachet  1  .  Un  tel  orifice  nécessite 
d'être  obturé  après  remplissage  du  volume. 

Un  tel  orifice  réalisé  à  l'avance  ne  constitue  qu'un 
type  possible  de  moyens  d'ouverture  du  volume.  Dans 
les  exemples,  les  moyens  d'ouverture  du  volume  11 
comprennent  au  moins  une  amorce  de  déchirement  12 
sur  l'une  des  marges  du  sachet  1.  Ici,  l'amorce  12  est 
formée  sur  la  marge  longitudinale  5  et  s'étend  suivant 
une  ligne  discontinue  sur  laquelle  s'alternent  des  décou- 
pes  et  des  ponts  frangibles  ou  tronçons  sécables  des 
feuilles  scellées  2,  2'.  Une  extrémité  de  la  ligne  définie 
par  l'amorce  de  déchirement  12  débouche  à  l'extérieur 
du  sachet  1  au  bord  longitudinal  9.  A  son  autre  extrémité, 
la  ligne  d'amorce  12  a  une  tangente  T. 

Sur  les  figures  1  et  4  à  6,  la  tangente  T  est  sécante 
au  volume  1  1  .  Plus  précisément,  la  tangente  T  coupe  au 
moins  deux  limites  13  et  14  entre  d'une  part  le  volume 
11  ,  et  d'autre  part  les  marges  de  scellement  6  et  5,  res- 
pectivement. 

Une  ou  plusieurs  languettes  de  préhension  15  (ab- 
sentes  suite  à  leur  déchirement  sur  les  figures  3  et  7) 
font  également  partie  du  sachet  1.  La  languette  15  est 
venue  de  matière  avec  la  marge  de  scellement  5.  Elle 
s'étend  entre  l'amorce  12  et  le  bord  longitudinal  9  du  sa- 
chet  1. 

En  tirant  sur  la  languette  1  5  à  partir  de  l'extrémité  de 
l'amorce  12  débouchant  au  bord  9  et  vers  l'autre  extré- 

mité  de  cette  amorce,  les  feuilles  2,  2'  composant  la  mar- 
ge  5  se  déchirent.  Dans  un  premier  temps,  le  déchire- 
ment  s'effectue  suivant  les  découpes  et  tronçons  séca- 
bles  de  l'amorce  12.  Ensuite,  les  feuilles  de  la  marge  5 

s  se  déchirent  de  la  limite  1  4  à  la  limite  1  3  du  volume  1  1  . 
Cette  phase  du  déchirement  est  plus  aisée  que  la  pré- 
cédente  puisqu'elle  s'effectue  par  l'intermédiaire  de  la 
languette  dont  la  dimension  transversale  augmente  à 
proximité  de  la  limite  14. 

10  C'est  à  un  emplacement  prédéterminé  entre  les  li- 
mites  13  et  14,  et  à  proximité  de  la  tangente  T,  que  le 
déchirement  des  feuilles  2  et  2'  forme  dans  le  volume  1  1 
jusqu'alors  clos,  une  ouverture  16  (figures  3  et  7).  La 
marge  6  subit  également  un  déchirement,  après  que 

15  l'ouverture  1  6  ait  été  formée.  De  préférence,  ce  déchire- 
ment  permet  de  détacher  la  languette  15  du  sachet  1. 

Après  déchirement,  et  ouverture  du  volume  à  l'em- 
placement  prédéterminé  proche  de  T,  le  produit  P  em- 
ballé  peut  être  extrait  ou  déchargé  du  sachet  1  ,  par  pres- 

20  sion  sur  ce  dernier,  notamment. 
Selon  l'invention,  le  sachet  1  comporte  sur  au  moins 

une  marge,  une  zone  de  pliage  17  et  un  réceptacle  inté- 
gré  externe  18,  destiné  au  produit  P  et  pourvu  de  moyens 
de  rigidification.  La  zone  de  pliage  17  relie  deux  bords 

25  (  7,  9)  du  sachet  1  et  sépare  du  volume  11  le  réceptacle 
18.  Au  moins  un  tronçon  de  la  zone  17  forme  un  angle 
d'à  peu  près  60°  avec  le  bord  longitudinal  7  du  sachet, 
cet  angle  s'évasant  vers  le  sommet  10  de  ce  dernier. 

Cet  agencement  permet  de  relier  de  façon  souple  et 
30  rabattable,  le  réceptacle  1  8  et  le  reste  du  sachet  1  .  Dans 

ce  but,  la  zone  de  pliage  17  est  formée  dans  la  marge  6 
par  une  ligne  discontinue  de  structure  similaire  à  l'amor- 
ce  1  2.  Depuis  son  état  initial,  le  réceptacle  1  8  peut  donc 
être  rabattu  contre  la  feuille  2'  au  niveau  du  volume  11, 

35  et  ce  par  pliage  suivant  la  ligne  définie  par  la  zone  17. 
Ce  déplacement  est  illustré  par  la  flèche  R  sur  la  figure  2. 

Lorsqu'il  est  rabattu  contre  la  feuille  2',  le  réceptacle 
18  (cf.  fig.  2,  3  et  7)  vient  au  droit  de  l'emplacement  de 
l'ouverture  16.  Le  réceptacle  18  a  ici  la  forme  d'un  volet 

40  qui  s'étend  en  saillie  de  cet  emplacement  à  l'opposé  du 
volume  1  1  et  suivant  une  direction  sensiblement  perpen- 
diculaire  à  la  tangente  T,  en  état  plié  du  sachet.  Ici,  le 
réceptacle  18  s'étend  suivant  un  plan  approximative- 
ment  parallèle  à  la  feuille  2',  en  appui  contre  sa  face  op- 

45  posée  à  celle  qui  vient  en  regard  de  la  face  correspon- 
dante  de  la  feuille  2. 

Considérons  que  le  sachet  1  est  en  état  initial  à  l'ho- 
rizontale  et  plions  le  réceptacle  18  suivant  17  en  lui  fai- 
sant  effectuer  un  mouvement  R.  Au  niveau  du  réceptacle 

50  1  8,  la  feuille  2'  est  donc  orientée  suivant  un  angle  de  1  80 
°C  par  rapport  à  sa  position  initiale.  Cet  état  du  sachet 
1  ,  illustré  sur  la  figure  2,  est  dit  état  plié. 

Les  figures  3  et  7  représentent  un  état  ouvert,  en 
général  subséquent  à  l'état  plié  et  au  déchirement  de  la 

55  languette  15,  suivant  un  mode  d'emploi  normal  du  con- 
teneur  1.  Dans  cet  état,  le  réceptacle  18  rabattu  est  au 
droit  de  l'ouverture  16  et  dépasse  de  celle-ci  vers  l'exté- 
rieur  et  parallèlement  aux  feuilles  2  et  2'. 
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Pour  atteindre  l'état  plié,  le  réceptacle  18,  la  zone 
de  pliage  1  7  et  l'emplacement  d'ouverture  1  6  du  volume, 
doivent  répondre  à  certaines  conditions  géométriques. 

En  considérant  que  l'emplacement  de  l'ouverture  1  6 
et  la  tangente  T  sont  sensiblement  confondus,  la  dimen- 
sion  du  réceptacle  18  suivant  T,  entre  la  zone  de  pliage 
17  et  le  bord  transversal  de  sommet  10,  doit  être  au 
moins  égale  à  la  distance  suivant  la  tangente  T  entre  la 
zone  17  et  la  limite  du  volume  11  coupée  par  l'emplace- 
ment  de  l'ouverture  ainsi  que  la  plus  éloignée  de  la  zone 
17,  ici  la  limite  14. 

Cette  première  condition  permet  au  réceptacle  18 
de  venir  au  droit  de  l'emplacement  de  l'ouverture  16, 
lorsqu'il  est  rabattu  et  ce  sur  une  distance  à  partir  de  cet- 
te  dernière,  supérieure  à  la  distance  la  séparant  de  la 
tangente  T.  Cette  distance  définit  la  dimension  utile  du 
réceptacle,  c'est-à-dire  la  distance  dont  il  dépasse  de 
l'ouverture,  et  où  du  produit  peut  être  déposé. 

En  outre,  la  dimension  du  réceptacle  18  en  position 
rabattue,  au  droit  et  en  saillie  de  l'emplacement  de 
l'ouverture  16,  suivant  la  direction  de  la  tangente,  est 
prévue  pour  être  au  moins  égale  à  la  dimension  corres- 
pondante  de  l'ouverture.  Ceci  permet  au  réceptacle 
d'être  aussi  "large"  que  l'ouverture  au  droit  de  laquelle  il 
peut  être  placé.  Ainsi,  le  produit  déchargé  par  l'ouverture 
est  aisément  recueilli  au  niveau  du  réceptacle  18. 

Divers  emplacements  du  réceptacle  18  et  de  sa 
zone  de  pliage  17  sont  possibles.  Ces  emplacements 
peuvent  être  choisis  au  niveau  de  l'une  des  marges  de 
scellement  3,  4  ou  5,  si  les  conditions  évoquées  plus  haut 
sont  remplies. 

Par  ailleurs,  le  réceptacle  18  et/ou  ses  moyens  de 
rigidification  peuvent  être  soit  rapportés  au  niveau  de 
l'une  des  marges  de  scellement  3  à  6,  soit  comme  dans 
le  cas  présent  être  venus  de  matière  avec  une  ou  plu- 
sieurs  marges. 

Les  marges  3  à  6  définissent  chacune,  à  l'extérieur 
du  volume  11,  une  bordure  de  solidarisation  des  deux 
feuilles  2,  2'  par  exemple  par  collage,  thermo-soudage 
ou  analogue. 

Ce  type  d'assemblage  des  feuilles  2  et  2'  donne  aux 
marges  de  scellement  et  notamment  à  la  marge  6  avec 
laquelle  le  réceptacle  18  est  venu  de  matière,  une  cer- 
taine  rigidité.  Cette  rigidité  est  suffisante  pour  que  le  con- 
teneur  1  garde  son  aspect  tandis  qu'il  est  manipulé  dans 
des  conditions  normales,  et  permet  aussi  au  réceptacle 
1  8  de  supporter  les  efforts  qui  lui  sont  appliqués  lorsqu'il 
est  rabattu  et  employé. 

L'agencement  du  réceptacle  18  au  sein  du  sachet  1 
dans  les  exemples  illustrés  permet  de  limiter  la  quantité 
de  matière  nécessaire  à  la  mise  en  oeuvre  de  l'invention. 

Dans  ce  but,  la  marge  5  pourvue  de  l'amorce  de  dé- 
chirement  12  et  la  marge  6  dont  est  solidaire  le  récepta- 
cle  18  sont  reliées  l'une  à  l'autre,  et  sont  de  préférence 
connexes.  Si  les  moyens  d'ouverture  sont  différents,  ce 
sont  les  marges  pourvues  de  l'emplacement  d'ouverture 
et  du  réceptacle  à  produit  qu'il  conviendra  de  rapprocher 
à  l'intérieur  de  la  structure  du  sachet. 

A  l'instar  de  l'amorce  de  déchirement  1  2,  la  zone  de 
pliage  17  comporte  entre  ses  extrémités  (au  niveau  des 
bords  7  et  9)  un  coude  19.  Ce  coude  définit  deux  tron- 
çons  contigus  de  la  zone  17. 

s  Le  tronçon  de  la  zone  17  qui  débouche  au  bord  7, 
peut  s'étendre  grâce  à  la  présence  du  coude  1  9,  vers  le 
bord  9  opposé  à  cette  extrémité,  suivant  une  direction 
non-perpendiculaire  au  bord  7,  c'est-à-dire  formant  un 
angle  aigu  ou  obtus  avec  ce  dernier,  et  donc  différent  de 

w  90°. 
Le  tronçon  de  la  zone  de  pliage  1  7  qui  s'étend  entre 

le  coude  1  9  et  le  bord  9  le  plus  proche  de  l'emplacement 
de  l'ouverture  16,  est  prédécoupé  et/ou  frangible.  Cela 
permet  sa  séparation  de  la  marge  de  scellement  5,  et  au 

15  réceptacle  1  8  d'être  plié  suivant  le  tronçon  de  la  zone  1  7 
compris  entre  le  coude  19  et  le  bord  7.  Ce  tronçon  ne 
comporte  que  des  découpes  de  surface,  afin  de  préser- 
ver  la  solidité  de  la  jonction  entre  le  réceptacle  18  et  le 
sachet  1  proprement  dit. 

20  Dans  les  exemples,  la  tangente  T  est  sécante  à  la 
zone  de  pliage  17.  De  préférence,  au  niveau  de  l'inter- 
section  de  la  tangente  T  et  de  la  zone  17,  ces  dernières 
sont  sensiblement  perpendiculaires  l'une  à  l'autre. 

En  outre,  le  volume  11  comprend  un  bec  20,  entre 
25  les  limites  13  et  14.  Le  bec  20  fait  saillie  dans  la  marge 

5  voisine  de  l'emplacement  d'ouverture  1  6  et  vers  le  bord 
externe  9  de  celle-ci.  Ce  bec  a  des  dimensions  modé- 
rées  et  permet  de  limiter  l'ampleur  de  l'ouverture  16  dans 
le  volume  1  1  ,  à  une  valeur  prédéterminée. 

30  La  dimension  du  bec  20  suivant  T  est  de  l'ordre  de 
quelques  millimètres,  et  par  exemple  15  mm.  Elle  est 
prévue  pour  permettre  un  écoulement  à  peu  près  cons- 
tant  du  produit  contenu  dans  le  volume  11,  lors  de  son 
déchargement.  De  plus,  cette  dimension  correspond  à 

35  la  longueur  de  déchirement,  qui  de  part  son  amplitude 
réduite,  s'effectue  aisément  et  sans  risque  important  de 
déviation  à  distance  de  l'emplacement  prévu.  Le  bec  20 
permet  donc  une  ouverture  plus  facile  du  sachet  1  ,  ainsi 
qu'un  dosage  aisé  et  propre  de  son  contenu. 

40  Par  ailleurs,  la  languette  15  d'une  part  de  l'amorce 
1  2,  et  une  limite  21  du  volume  1  1  d'autre  part,  présentent 
des  parties  sensiblement  rectilignes  et  parallèles  à  une 
partie  contiguë  du  bord  9.  C'est  à  ce  bord  que  débouche 
un  coude  d'extrémité  22  de  l'amorce  12. 

45  Cet  agencement  permet,  en  disposant  les  parties 
rectilignes  parallèlement  à  un  bord  longitudinal  du  sa- 
chet  1,  de  donner  à  la  languette  15  une  dimension  lui 
permettant  d'être  aisément  prise  entre  les  doigts,  sans 
pour  autant  que  celle-ci  ne  rende  la  marge  correspon- 

50  dante  trop  encombrante.  Les  parties  rectilignes  ont  sui- 
vant  la  direction  du  bord  qui  leur  est  contigu,  une  lon- 
gueur  supérieure  à  la  dimension  correspondante  du  bec 
20  délimitant  l'ouverture  16. 

En  outre,  l'amorce  1  2  comporte  un  coude  23  orienté 
55  vers  l'intérieur  du  sachet  1  ,  à  son  extrémité  opposée  du 

coude  débouchant  22.  Le  coude  23  élargit  la  languette 
15  à  proximité  de  l'emplacement  de  l'ouverture  16,  ce 
qui  procure  à  cette  languette  une  solidité  accrue.  Cela 
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intervient  favorablement  lors  du  déchirement  de  l'ouver- 
ture  16,  en  facilitant  l'obtention  d'une  lèvre  plus  rectili- 
gne. 

Un  organe  de  réception  du  produit  déchargé  du  vo- 
lume  11  est  prévu  sur  le  réceptacle  18,  et  disposé  de  s 
façon  à  venir  au  droit  de  l'emplacement  de  l'ouverture 
16,  en  état  plié  du  sachet. 

Les  sachets  des  figures  1  à  6  comportent  chacun  un 
organe  de  réception  creux,  à  la  façon  d'une  cuvette.  La 
concavité  de  ces  organes  de  réception  creux  est  orien-  10 
tée  vers  la  feuille  2'  contre  laquelle  le  réceptacle  1  8  est 
rabattu. 

On  voit  sur  la  figure  1  A  que  le  premier  mode  de  réa- 
lisation  des  figures  1  à  3  présente  un  espace  creux  24 
et  dont  les  bords  font  saillie  perpendiculairement  au  plan  15 
général  du  sachet,  de  quelques  millimètres.  L'organe  de 
réception  24  est  donc  une  cuvette  présentant  une  faible 
concavité.  Dans  le  plan  du  réceptacle,  l'espace  creux  24 
définit  une  périphérie  sensiblement  oblongue  ou  ovale 
et  dont  la  dimension  principale  s'étend  suivant  un  angle  20 
de  l'ordre  de  30°  (en  position  rabattue)  et  en  se  rappro- 
chant  du  bord  7,  par  rapport  à  la  zone  de  pliage  17.  Sui- 
vant  cette  dimension  principale,  l'espace  24  pliage  di- 
mension  par  exemple  de  l'ordre  de  30  mm. 

Les  organes  29  des  sachets  des  figures  4  et  5  corn-  25 
prennent  chacun  une  concavité  comparable  à  celle  de 
la  cuvette  24,  mais  de  forme  différente.  Il  va  de  soi  que 
ces  concavités  peuvent  avoir  des  formes  variées,  et  non 
limitées  à  celles  qui  sont  illustrées. 

Le  mode  de  réalisation  de  la  figure  6  comporte  éga-  30 
lement  un  organe  de  réception  de  produits  concave,  et 
désigné  en  25.  La  forme  de  l'espace  25  en  projection 
dans  le  plan  général  du  sachet  est  comparable  à  celle 
de  l'organe  24.  Par  contre,  une  section  suivant  un  plan 
perpendiculaire  au  plan  général,  au  niveau  d'une  ligne  35 
B-B'  sécante  à  l'organe  creux  25,  révèle  le  profil  26  (en 
traits  mixtes)  de  la  concavité  de  cet  organe  25.  Au  vu  du 
profil  26  on  comprend  que  l'organe  25  est  à  peu  près  en 
forme  de  cuillère. 

En  outre,  l'organe  25  et  donc  la  partie  correspon-  40 
dante  du  réceptacle  18,  comportent  une  partie  incurvée 
ou  bombée  27,  en  saillie  du  bord  9  et/ou  d'une  extrémité 
28  du  bord  opposé  7,  située  à  proximité  de  la  zone  de 
pliage  17. 

En  rabattant  le  réceptacle  1  8,  l'organe  en  cuillère  25  45 
vient  au  droit  de  l'emplacement  de  l'ouverture  16.  Ainsi, 
lorsqu'un  produit  par  exemple  fluide  est  déchargé  par 
l'ouverture  16,  celui-ci  est  collecté  à  l'intérieur  de  l'orga- 
ne  25.  Ce  dernier  peut  être  porté  à  la  bouche  pour  con- 
sommer  le  produit  en  question,  s'il  s'agit  d'une  denrée  so 
alimentaire. 

Les  organes  creux  24,  25  et  29  peuvent  être  obtenus 
par  une  opération  d'emboutissage  de  la  paroi  formée  par 
le  réceptacle  18.  Pour  favoriser  un  tel  emboutissage, 
l'une  au  moins  des  feuilles  2  et  2'  peut  comporter  une  55 
couche  d'un  matériau  à  ductilité  élevée  par  exemple  un 
métal  tendre.  Les  formes  réalisées  sur  le  réceptacle  18 
en  saillie  du  plan  général  du  sachet  1  peuvent  faire  partie 

ou  constituer  les  moyens  de  rigidification  de  ce  récepta- 
cle. 

Un  matériau  absorbant  et  par  exemple  un  buvard 
peut  également  être  compris  dans  l'organe  de  réception 
du  produit  d'un  sachet  1.  Un  tel  buvard  peut  être  collé 
sur  une  face  (feuille  2)  appropriée  du  réceptacle  18. 

Similairement,  un  accessoire  tel  que  pinceau  appli- 
cateur  30  ou  tampon  applicateur  31  peuvent  être  rendus 
solidaires  du  sachet  1  .  De  part  sa  rigidité,  le  volet  récep- 
tacle  18  constitue  un  support  pratique  pour  de  tels  ac- 
cessoires.  Les  applicateurs  30  ou  31  sont  maintenus  sur 
le  réceptacle  1  8  par  l'intermédiaire  de  moyens  d'ancrage 
détachables.  Ces  moyens  détachables  qui  coopèrent 
avec  le  sachet  1  peuvent  comprendre  un  adhésif  et/ou 
une  agrafe  élastique  dite  "clip". 

Les  accessoires  ou  applicateurs  30  et  31  peuvent 
donc  être  détachés  du  sachet  1  ,  suite  à  quoi  celui-ci  peut 
être  ouvert.  Dans  le  cas  où  le  contenu  du  volume  1  1  est 
un  produit  fluide  ou  pulvérulent,  l'organe  de  réception 
correspondant  est  de  préférence  concave.  Un  utilisateur 
peut  alors  tremper  l'extrémité  applicatrice  des  accessoi- 
res  30  ou  31  dans  le  produit  transvasé  depuis  le  volume 
11  dans  l'organe  creux,  pour  les  en  imbiber. 

La  surface  relativement  importante  dans  le  plan  gé- 
néral  du  sachet  et  la  profondeur  relativement  réduite  des 
organes  creux  24,  25  et  29  permet  de  plus  un  examen 
aisé  du  produit  qui  y  est  mis.  De  même,  l'imprégnation 
des  accessoires  30  et  31  est  facile.  Les  structures  des 
figures  4  et  5  sont  particulièrement  destinées  à  la  pré- 
sentation  de  produits  cosmétiques,  et  par  exemple  ver- 
nis  à  ongle  (fig.  4)  ou  fard  à  paupière  (fig.  5). 

Un  matériau  permettant  une  application  du  produit 
directe  à  partir  du  sachet  1,  peut  être  prévu  au  niveau 
du  réceptacle  18. 

Tel  est  le  cas  de  l'organe  32  de  l'exemple  de  la  figure 
7.  Ici,  une  mousse  est  fixée  sur  le  réceptacle  18  par 
exemple  par  collage.  Ce  matériau  d'application  directe 
peut  être  imprégné  du  produit  déchargé  par  l'ouverture 
16,  puis  appliqué  sur  un  support  choisi.  L'exemple  de  la 
figure  7  est  donc  destiné  à  emballer  des  produits  tels  que 
peinture,  cire,  etc.  L'organe  de  réception  32  peut  com- 
prendre  une  mousse,  un  velours  ou  encore  une  pastille 
de  feutre  ou  de  papier  buvard.  Ce  type  d'organe  32  peut 
être  rendu  solidaire  du  sachet  par  collage,  agrafage  ou 
analogue. 

L'invention  concerne  également  un  procédé  per- 
mettant  de  fabriquer  un  sachet  tel  que  l'un  de  ceux  qui 
vient  d'être  décrits. 

La  technologie  permettant  la  mise  en  oeuvre  de  l'in- 
vention  trouve  ses  racines  dans  des  documents  tel  que 
FR-A-2  641  51  8  ou  encore  dans  la  littérature  spécialisée, 
par  exemple  "modem  packaging",  vol.  35,  n°  5,  janvier 
1962,  pages  90  à  92  ;  Thierems. 

Le  procédé  basé  sur  l'enseignement  de  ces  docu- 
ments  notamment,  vise  la  fabrication  d'un  sachet  d'em- 
ballage  sensiblement  hermétique  d'un  produit  notam- 
ment  pulvérulent,  pâteux  ou  fluide,  et  comprenant  les 
étapes  consistant  à  : 

7 



13 EP  0  701  952  A1 14 

agencer  sensiblement  face  à  face  au  moins  deux 
feuilles  souples  mais  déformables  plastiquement 
par  pliage  ; 

réaliser  par  exemple  par  thermo-soudage,  au  moins 
une  marge  afin  de  sceller  les  bords  de  ces  feuilles 
et  définir  un  volume  apte  à  contenir  le  produit,  le  vo- 
lume  étant  délimité  par  les  faces  en  regard  des 
feuilles  et  la  marge  ; 

ménager  un  espace  permettant  d'introduire  le  pro- 
duit  dans  le  volume  et  obturable  ensuite  par  exem- 
ple  à  l'aide  d'une  marge  de  scellement  ;  et 

prévoir  un  emplacement  prédéterminé  d'ouverture 
du  volume  et  de  déchargement  du  produit,  suite  à 
son  emballage  ;  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au 
moins  une  étape  de  réalisation  au  niveau  d'une  mar- 
ge,  d'un  réceptacle  intégré  externe  destiné  au  pro- 
duit,  ainsi  que  d'une  zone  de  pliage  reliant  deux 
bords  du  sachet,  cette  zone  étant  formée  entre  le 
réceptacle  et  le  volume,  les  agencements  relatifs  de 
la  zone  de  pliage,  de  l'emplacement  d'ouverture  et 
du  réceptacle  étant  tels  qu'en  rabattant  ce  dernier 
contre  une  feuille  suivant  la  zone  de  pliage,  s'étend 
au  droit  de  l'emplacement  et  en  saillie  de  celui-ci  à 
l'opposé  du  volume. 

Le  procédé  de  l'invention  a  pour  particularité  qu'  un 
réceptacle  est  agencé  sur  une  marge  du  sachet  1  ,  tandis 
qu'une  zone  de  pliage  1  7  est  formée  entre  le  réceptacle 
18  et  le  volume  11  . 

Par  exemple,  le  réceptacle  peut  être  formé  lors  de 
l'étape  de  scellement,  tandis  que  la  zone  de  pliage  17 
peut  être  réalisée  durant  une  étape  simultanée  au  dé- 
coupage  de  l'amorce  de  déchirement,  si  le  sachet  en 
comporte  une. 

Ces  étapes  ou  phases  sont  effectuées  de  sorte 
qu'en  rabattant  le  réceptacle  18  par  pliage  suivant  la 
zone  1  7,  contre  l'une  des  feuilles  du  sachet  1  ,  ce  récep- 
tacle  externe  vient  au  droit  et  en  saillie  vers  l'extérieur 
du  sachet,  d'un  emplacement  du  volume  1  1  où  est  prévu 
d'être  dégagée  une  ouverture  de  déchargement  16. 

Dès  lors,  un  sachet  tel  que  décrit  plus  haut  peut  être 
obtenu  simplement  à  l'aide  d'outils  et  d'appareillages  tels 
matrices  d'emboutissage,  poinçons  de  scellement,  fers 
de  thermo-soudage  et  analogues,  en  fonction  de  la  for- 
me  du  sachet  que  l'on  désire  obtenir. 

Par  conséquent,  puisque  le  sachet  conforme  à  l'in- 
vention  peut  être  obtenu  avec  un  équipement  proche  de 
ceux  qui  sont  utilisés  pour  la  réalisation  des  sachets  de 
l'art  antérieur,  l'industrialisation  de  ce  produit  s'avère  peu 
coûteuse,  et  d'une  économie  concurrentielle. 

Revendications 

1.  Sachet  (1)  pour  l'emballage  sensiblement  herméti- 

que  d'un  produit  notamment  pulvérulent,  pâteux  ou 
fluide,  et  comprenant  au  moins  : 

deux  feuilles  souples  mais  déformables  élasti- 
5  quement  par  pliage,  et  agencées  sensiblement 

face-à-face  ou  en  regard  l'une  de  l'autre  ; 

une  marge  de  scellement  de  bords  des  feuilles 
et  pourvue  de  moyens  de  rigidification  ; 

10 
un  volume  délimité  par  les  faces  en  regard  ainsi 
que  par  la  marge,  et  apte  à  contenir  le  produit  ; 

un  espace  d'introduction  du  produit  dans  le  vo- 
15  lume  (11),  cet  espace  étant  obturable  herméti- 

quement  après  introduction  du  produit,  par 
exemple  à  l'aide  d'une  marge  de  scellement 
(3-6)  ;  et 

20  -  un  emplacement  prédéterminé  d'ouverture  (16) 
du  volume  (11)  et  de  déchargement  du  produit 
emballé  ; 

caractérisé  en  ce  que  le  sachet  (1)  comprend 
25  sur  au  moins  une  marge  (6),  une  zone  de  pliage  (17) 

et  un  réceptacle  (18)  intégré  externe  destiné  au 
produit  ;  la  zone  de  pliage  (17)  reliant  deux  bords 
(7,  9)  du  sachet  et  séparant  le  réceptacle  (18)  du 
volume  (11)  ;  l'agencement  relatif  de  l'emplacement 

30  d'ouverture,  de  la  zone  de  pliage  et  du  réceptacle 
étant  tel  que,  lorsque  ce  dernier  est  rabattu  par 
pliage  suivant  la  zone  (1  7)  contre  l'une  des  feuilles 
(2,  2')  du  sachet,  le  réceptacle  s'étend  au  droit  de 
l'emplacement  prédéterminé  d'ouverture  et  en 

35  saillie  de  celui-ci  à  l'opposé  du  volume  (11). 

2.  Sachet  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  pourvu  de  moyens  irréversibles  de  dégage- 
ment  d'une  ouverture  à  l'emplacement  prédéter- 

40  miné,  tels  que  par  exemple  organe  détachable  ou 
amorce  de  déchirement  (12). 

3.  Sachet  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé  en 
ce  que  l'une  au  moins  des  feuilles  (2,  2')  comprend 

45  une  matière  synthétique,  et  de  préférence  un  film  à 
couches  multiples  ou  "complexe". 

4.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'une  au  moins  des  feuilles  (2,  2') 

50  comprend  un  couche  ou  épaisseur  de  matière  duc- 
tile,  telle  que  métal  tendre,  et  par  exemple  alumi- 
nium. 

5.  Conteneur  selon  l'une  des  revendications  1  à  4 
55  caractérisé  en  ce  qu'une  bordure  de  scellement 

(3-6)  au  moins  comprend  une  bordure  de  collage, 
thermo-soudage  ou  analogue  des  feuilles  (2,  2') 
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6.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  2  à  5,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'amorce  de  déchirement  (1  2)  et/ou 
la  zone  de  pliage  (17)  comprennent  une  ligne  dis- 
continue  de  découpe  et  de  tronçons  frangibles  des 
feuilles  (2,  2'),  en  alternance. 

7.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  2  à  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'amorce  de  déchirement  (1  2)  et/ou 
la  zone  de  pliage  (17)  comportent  respectivement 
au  moins  un  coude  (22,  23  ;  19)  entre  leurs  extrémi- 
tés. 

8.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  volume  comprend  un  bec  (20)  en 
saillie  dans  au  moins  une  marge  (5)  voisine  de 
l'emplacement  d'ouverture  (16)  et  vers  un  bord 
externe  (9)  correspondant  du  sachet  (1). 

9.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  2  à  8,  carac- 
térisé  en  ce  que  sur  une  marge  (5),  une  languette 
(15)  d'une  part  de  l'amorce  (1  2)  et  une  limite  (21  )  du 
volume  (11)  d'autre  part,  présente  des  parties  sen- 
siblement  rectilignes  et  parallèles  à  une  partie  con- 
tiguë  d'un  bord  du  sachet  (1  )  où  débouche  un  coude 
d'extrémité  (22)  de  l'amorce  (12). 

10.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  1  à  9,  carac- 
térisé  en  ce  qu'une  marge  (5)  la  plus  proche  de 
l'emplacement  d'ouverture  (16)  et  une  marge  (6) 
comprenant  le  réceptacle  (18)  sont  reliées  l'une  à 
l'autre,  et  sont  de  préférence  connexes. 

1  1  .  Sachet  selon  l'une  des  revendications  1  à  1  0,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  réceptacle  (18)  et/ou  les  moyens 
de  rigidification  sont  venus  de  matière,  par  exemple 
par  emboutissage  ou  scellement  des  feuilles  (2,  2'), 
avec  une  marge  (6)  du  sachet. 

1  2.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  2  à  1  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  qu'une  tangente  (T)  à  l'extrémité  de 
l'amorce  (1  2)  opposée  au  bord  (9)  où  elle  débouche, 
est  sécante  à  la  zone  de  pliage  (17),  et  est  avanta- 
geusement  perpendiculaire  à  cette  dernière  au 
niveau  de  leur  intersection. 

13.  Conteneur  selon  l'une  des  revendications  1  à  12, 
caractérisé  en  ce  qu'à  l'une  au  moins  de  ses  extré- 
mités,  la  zone  de  pliage  (17)  s'étend  vers  un  bord 
(9)  opposé  du  sachet  (1)  suivant  une  direction  for- 
mant  à  ce  bord,  un  angle  différent  de  90°.. 

1  4.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  1  à  1  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  zone  de  pliage  (17)  comprenant 
un  coude  (1  9)  entre  ses  deux  extrémités,  un  tronçon 
de  cette  zone  qui  s'étend  entre  le  coude  (19)  et  le 
bord  (9)  le  plus  proche  de  l'emplacement  d'ouver- 
ture  (16)  est  prédécoupé  et/ou  frangible. 
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1  5.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  1  à  1  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  réceptacle  comprend  un  organe 
de  réception  (24,  25,  29)  du  produit,  formant  un 
creux  à  la  façon  d'une  cuvette,  sa  concavité  étant 

s  orientée  vers  la  feuille  contre  laquelle  le  réceptacle 
est  rabattu. 

16.  Sachet  selon  la  revendication  15,  caractérisé  en  ce 
que  l'organe  de  réception  (25)  a  sensiblement  la 

10  forme  d'une  cuillère,  et  le  réceptacle  (18)  présente 
au  niveau  de  cet  organe  une  partie  incurvée  (27)  en 
saillie  du  bord  (9)  du  sachet  le  plus  proche  de 
l'emplacement  de  l'ouverture  (16). 

15  1  7.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  1  à  1  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  réceptacle  (18)  est  pourvu  d'un 
matériau  absorbant  tel  que  buvard. 

1  8.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  1  à  1  7,  carac- 
20  térisé  en  ce  que  le  réceptacle  (18)  est  pourvu  d'un 

matériau  (32)  d'application  directe  du  produit,  tel 
que  mousse,  velours  ou  feutre. 

1  9.  Sachet  selon  l'une  des  revendications  1  à  1  8,  carac- 
25  térisé  en  ce  qu'un  accessoire  (30,  31)  tel  que  pin- 

ceau  ou  tampon  d'application,  est  attaché  à  ce 
sachet  de  préférence  au  niveau  d'une  marge  (6)  et 
à  l'aide  de  moyens  d'ancrage  détachables. 

30  20.  Sachet  selon  la  revendication  1  9,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  d'ancrage  détachables  coopèrent 
de  préférence  avec  le  réceptacle  (18),  et  compren- 
nent  un  adhésif  et/ou  agrafe  élastique  dite  "clip". 

35  21.  Procédé  de  fabrication  d'un  sachet  (1)  d'emballage 
sensiblement  hermétique  d'un  produit  notamment 
pulvérulent,  pâteux  ou  fluide,  et  comprenant  les  éta- 
pes  consistant  à  : 

40  -  agencer  sensiblement  face-à-face  deux  feuilles 
souples  mais  déformables  plastiquement  par 
pliage  ; 

réaliser  par  exemple  par  thermo-soudage,  au 
45  moins  une  marge  (3-6)  afin  de  sceller  les  bords 

de  ces  feuilles  (2,  2')  ;  et  définir  un  volume  (11) 
apte  à  contenir  le  produit,  le  volume  étant  déli- 
mité  par  les  faces  en  regard  des  feuilles  et  la 
marge  ; 

50 
ménager  un  espace  permettant  d'introduire  le 
produit  dans  le  volume  (11),  cet  espace  étant 
obturable  hermétiquement  après  introduction 
du  produit,  par  exemple  par  scellement  au  ni- 

55  veau  d'une  marge  (3-6)  ;  et 

prévoir  un  emplacement  prédéterminé  d'ouver- 
ture  irréversible  du  volume  (1  1  )  et  de  décharge- 
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ment  du  produit  emballé  hors  de  ce  volume  ; 

caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  une 
étape  de  réalisation  au  niveau  d'une  marge  (6),  d'un 
réceptacle  intégré  externe  (18)  destiné  au  produit,  s 
ainsi  que  d'une  zone  de  pliage  (17)  reliant  deux 
bords  du  sachet  (1),  cette  zone  (17)  étant  formée 
entre  le  réceptacle  et  le  volume,  l'agencement  relatif 
de  la  zone  de  pliage  (1  7),  de  l'emplacement  d'ouver- 
ture  (16)  et  du  réceptacle  (18)  étant  tel  qu'en  rabat-  10 
tant  ce  dernier  contre  une  feuille  (2,  2')  suivant  la 
zone  (17),  le  réceptacle  s'étend  au  droit  de  l'empla- 
cement  (16)  et  en  saillie  de  celui-ci  à  l'opposé  du 
volume  (11). 

15 
22.  Procédé  de  fabrication  d'un  sachet  (1)  d'emballage 

sensiblement  hermétique  d'un  produit  notamment 
pulvérulent,  pâteux  ou  fluide,  caractérisé  en  ce  que 
le  sachet  (1  )  obtenu  est  conforme  à  l'une  des  reven- 
dications  1  à  20.  20 

25 
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